
Airbus Avions

Lors du CSE-C du 25 novembre, la CFE-CGC a été entendue : la Direction 
Générale a annoncé l’abandon des plages fixes pour les forfaités.

La CFE-CGC reste convaincue de la pertinence d’un schéma gagnant-gagnant 
au service de la performance de l’entreprise et de la QVT des salariés.

Les élus des CSE de Nantes, Saint Nazaire et Toulouse seront consultés le 
27 novembre sur les horaires associés à l’APLD, applicables au 1er janvier. 
Les informations reçues laissaient apparaître une plage de travail fixe pour 
les salariés non-cadres forfaités et cadres au forfait heures.

La CFE-CGC a aussitôt interpellé la Direction en faisant remarquer que 
cette disposition était non conforme aux accords en vigueur et contraire à 
l’esprit du forfait, réaffirmant l’importance de l’autonomie des forfaités et 
de leur capacité à s’organiser en fonction des objectifs et 
contraintes opérationnelles.

HORAIRES APLD DES FORFAITÉS
LA CFE-CGC ENTENDUE

Toulouse, le 26 novembre 2020


